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Résumé: 

Le présent document contient une synthèse des débats qui ont eu lieu à la réunion du Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D (Genève, 31 janvier‑1er février 2000).

Pour des raisons d'économie, tous les documents cités dans le présent projet ne figurent pas en annexe. Ils peuvent être consultés à l'adresse Internet suivante: http: //www.itu.int/ITU‑D‑StGrps/, ou obtenus auprès du secrétariat des Commissions d'études.
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Observations liminaires
Dans ses observations liminaires, M. Hamadoun Touré, Directeur du BDT, a félicité le Groupe pour les travaux accomplis jusque-là. Il a rappelé certains des points revêtant un intérêt particulier, tels que la réduction du coût et du volume de la documentation, ainsi que l'utilisation de moyens électroniques pour faciliter les travaux des Commissions d'études. Il a également indiqué qu'une proposition serait faite pour examiner la possibilité de supprimer certaines Questions pendant l'intervalle compris entre deux conférences mondiales de développement des télécommunications, en l'absence de contributions ou lorsque les contributions ne susciteraient aucun intérêt. Il a félicité le Vice‑Président, M. Plesse, pour les travaux qu'il a effectués afin de présenter le document établissant une comparaison entre les méthodes de travail des Commissions d'études des trois Secteurs de l'UIT.

1
Approbation de l'ordre du jour

Le projet d'ordre du jour a été approuvé et figure en annexe, de même que la liste des participants.

2
Approbation du projet de synthèse des conclusions de la première réunion du Groupe, tenue les 15 et 16 décembre 1999 (Document GSWM/003)
Des modifications de forme et de fond ont été apportées au document, dont les suivantes:

Au point 4.2.3, le deuxième tiret a été modifié de façon que la liste d'abréviations des réunions ne soit établie qu'à partir d'une langue, avant d'être traduite dans les deux autres langues.

Un nouveau point 4.3.4 a été introduit pour indiquer que dans les rapports des réunions des Groupes de Rapporteurs devront figurer le nombre de participants à la réunion considérée et le nombre de contributions reçues pour l'occasion.

Une phrase a été ajoutée au premier alinéa du point 4.4.1 pour que les Rapporteurs aient davantage de latitude à l'heure de présenter les résultats de leurs travaux, compte tenu du fait que leurs contributions sont volontaires.

Certains participants ont demandé que soit défini le terme "document temporaire" figurant aux pages 2 et 3 du document: la définition et l'utilisation de documents de ce type diffèrent selon qu'il s'agit du Secteur de la normalisation ou du Secteur des radiocommunications. Comme les participants n'arrivaient pas à s'entendre sur ce point, le terme n'a pas été défini à ce stade.

Le document révisé (GSWM/003(Rév.1)) figure en annexe1. 

3
Questions restées en suspens à l'issue de la première réunion

3.1
Notes de liaison (Document GSWM/002)
Ce point a été examiné lors d'une conférence téléphonique avec M. Gabrielli, Président de la Commission d'études 1 et auteur de la contribution, qui ne pouvait assister à la réunion. Il a expliqué que ce document avait pour objet de décourager l'utilisation de notes de liaison afin d'accélérer les travaux sur les Questions. Il a présenté les cinq propositions figurant dans sa contribution.

M. Kisrawi, Président de la Commission d'études 2, a proposé d'établir une fois pour toutes que la pratique consistant pour les Présidents des deux Commissions d'études à échanger des notes de liaison serait abolie et que les problèmes seraient résolus par le biais de contacts informels. Pour ce qui est des contacts entre Rapporteurs, il a proposé, tout en soulignant la nécessité de décourager l'utilisation des notes de liaison, d'examiner la question à la prochaine réunion de l'équipe de gestion des Commissions d'études de l'UIT-D, le 1er mars 2000 (au matin), à laquelle la plupart des Rapporteurs seraient présents. M. Gabrielli et les autres participants y ont consenti.

3.2
Proposition de titres pour les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT‑D (Document GSWM/008)

Le Groupe a décidé d'accepter le titre proposé pour la Commission d'études 1, supprimant toutefois la note de bas de page. 

Le titre de la Commission d'études 2 est formulé comme suit: "Gestion et développement des services et des réseaux de télécommunication". La note de bas de page est supprimée.

M. Kisrawi a proposé de rédiger les mandats respectifs des Commissions d'études et de les soumettre à la prochaine CMDT.

Le document GSWM/008(Rév. 2), tel que modifié, figure en annexe1.

4
Moyens électroniques pour l'accès aux documents, publications et groupes de débat des Commissions d'études de l'UIT-D, et pour leur présentation (Document GSWM/009)

Il a été pris note avec intérêt du document présenté par le Secrétariat du BDT. Il a été convenu de créer un groupe EDH (sur le traitement électronique des documents) dans le cadre de chaque Commission d'études, à l'instar de ce qui se produit dans les autres Secteurs, afin de collaborer avec le Secrétariat en ce qui concerne les moyens électroniques affectés aux Commissions d'études de l'UIT‑D. Il a été recommandé qu'un document exhaustif, mis à jour, soit soumis aux réunions de la Commission d'études, en septembre 2000.

5
Comparaison entre les méthodes de travail des Commissions d'études des trois Secteurs sur la base des Résolutions 3 et 4 de la CMDT‑98, ainsi que des résolutions et recommandations pertinentes de l'UIT-R et de l'UIT-T (Document GSWM/007)
Le Directeur du BDT et tous les autres participants ont félicité M. Plesse pour l'excellent travail accompli. Le document a été considéré comme extrêmement utile pour les travaux qui doivent être effectués en vue de la prochaine CMDT. Il a été indiqué que les deux autres Secteurs tiendront leurs assemblées en 2000 et examineront probablement les règles de procédure et les méthodes de travail de leurs Commissions d'études. Le Groupe a décidé de tenir compte des résultats de ces assemblées ainsi que des résultats des débats sur les dispositions pertinentes de la Convention et de la Résolution 82 concernant l'approbation des Questions et des recommandations (Minneapolis, 1998) dans le cadre des travaux de ces assemblées.

Le Groupe a par ailleurs décidé d'examiner, au titre de ce point de l'ordre du jour, le Document 011 intitulé "Propositions pour reformuler les Résolutions 3 et 4 de la CMDT‑98", présenté par le Vice‑Président de la Commission d'études 1, M. H. Touré. Les participants se sont interrogés sur la structure qu'il faudrait donner aux documents, ultérieurement mis au point, concernant les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D. Certains participants étaient pour la méthode de l'UIT‑R; d'autres préféraient la méthode de l'UIT-T. Finalement, il a été décidé de régler d'abord la question des rubriques, avant d'aborder celle de la structure des documents. M. Plesse rédigera ces rubriques en tenant compte des propositions figurant dans le Document GSWM/011, ainsi que des propositions faites au cours de la réunion par M. Kisrawi et par le Secrétariat du BDT. Le projet sera distribué aux membres du Groupe, pour observations. Il faudrait que le projet soit prêt pour la fin de janvier 2001, afin d'être soumis au GCDT au printemps 2001. Les consultations se feront par voie électronique, et les résultats des travaux seront présentés à la prochaine réunion du Groupe, s'il y a lieu.

6
Proposition concernant le rôle des CMDT dans le cas des Commissions d'études de l'UIT‑D

M. Plesse examinera la question lorsqu'il rédigera le document sur l'établissement, la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D.

7
Propositions de modification des documents suivants

7.1
Réduction du coût et du volume de la documentation destinée aux activités des Commissions d'études de l'UIT-D (Document GSWM/001(Rév.1))
Après avoir été présenté par le Secrétariat du BDT, ce document a été modifié comme suit:

•
Les "documents pour action" (page 1, point 1) incluront les "documents temporaires". Dans le cadre des procédures de traitement des documents appelant une suite (page 2, point 3), il faudra ajouter que les documents émanant des Rapporteurs seront traduits s'ils parviennent au Secrétariat du BDT au plus tard un mois avant la réunion de la Commission d'études, en conformité avec la décision prise au titre du point 2 de l'ordre du jour (voir plus haut).

•
Concernant les "documents pour information", il a été décidé que:

–
les documents pour information présentés par les Etats Membres et les Membres des Secteurs devront comporter un résumé;

–
la liste des documents pour information établie par le Secrétariat du BDT devra comporter des résumés, s'ils sont fournis par l'auteur de la contribution. Cette liste et les résumés seront publiés, dans la mesure du possible, dans les trois langues;

–
ces documents ne seront pas distribués aux participants mais seront mis à leur disposition, sur demande, au Secrétariat du BDT.

•
Concernant les "documents de fond", il a été indiqué que la version électronique de ces documents sera également fournie, si elle est disponible.

•
Concernant les "publications des Commissions d'études de l'UIT-D", il a été constaté que les langues de travail, déjà établies, ne peuvent pas être choisies. La phrase concernant les travaux de traduction à l'extérieur (page 3, sous le tableau) est supprimée.

•
Le chapitre 3 intitulé "Distribution des documents - Utilisation des supports électroniques" a été considérablement abrégé, avec la suppression de tous les passages initialement rédigés en vue des conférences, qui ne sont pas pertinents pour les travaux des Commissions d'études. Les paragraphes 3.1.3 à 3.2.3 sont supprimés.

•
Au chapitre 4, les exceptions relatives aux textes juridiques ont été supprimées. Le paragraphe 4.2 a également été supprimé.

•
Le chapitre 6 (nouveau chapitre 5) a été modifié comme suit: "La Résolution 66 (Minneapolis, 98) est mise en oeuvre par les parties intéressées". M. H. Touré a souligné la nécessité de réfléchir à la manière de rendre le web accessible aux pays en développement.

•
Concernant le modèle de présentation des contributions de l'Annexe 1, il a été indiqué que l'auteur de la contribution proposera le terme devant la désigner: "document pour action" ou "document pour information". Les Présidents et les Rapporteurs des Commissions d'études décideront en dernière analyse de quel type de document il s'agit. Le modèle de présentation proposé est à considérer comme un projet expérimental pour la prochaine réunion. Les mesures qui seront prises en ce qui concerne la présentation de documents sous forme électronique pourraient bien donner lieu à des modifications de ce modèle.

La version révisée de ce document sera distribuée à tous les participants, pour observations, avant d'être envoyée directement au GCDT, sans autre débat. Le Secrétariat du BDT distribuera les observations à tous les membres du Groupe. Le Document GSWM/001(Rév.2) figure en annexe1.

7.2
Directives à l'intention des Rapporteurs (Document GSWM/005)

Certaines modifications ont été apportées aux points 4.6 et 4.7 de la page 4 du document. Il a également été constaté que le point 5.6, en page 6, devrait être modifié pour indiquer que le Rapporteur devra préparer le compte rendu en accord avec le Secrétariat du BDT. Le Document GSWM/005, tel que modifié, a été approuvé et figure en annexe1.

7.3
Document de référence à l'usage des Commissions d'études de l'UIT-D (Document GSWM/006)

Le document, qui est légèrement modifié par rapport à la version précédente, a été approuvé et sera envoyé au GCDT.

8
Propositions de modification des textes suivants:

8.1
Appendice de la Résolution 4, section 3 de la CMDT-98: suppression de Questions (Document GSWM/010)

Dans le document présenté par le Secrétariat du BDT, on envisage la possibilité de supprimer, dans certaines conditions, des Questions pendant l'intervalle compris entre deux CMDT. Le Groupe s'est entendu sur le principe et a décidé de remettre le document à M. Plesse, pour qu'il l'examine tandis qu'il rédigera le document sur l'établissement, la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D.

8.2
Résolutions 3 et 4 de la CMDT-98 (Document GSWM/011)

Ce document, auquel la France a pleinement souscrit, a été examiné au titre du point 5 de l'ordre du jour (voir plus haut).

9
Définition du rôle de l'équipe de gestion des Commissions d'études de l'UIT-D (Document GSWM/004)

Le document a été approuvé moyennant quelques modifications apportées en page 3. Il a été proposé que le Directeur du BDT préside l'équipe de gestion des Commissions d'études de l'UIT-D. Le Document GSWM/004(Rév.1), tel que modifié, figure en annexe1.

10
Date et lieu de la prochaine réunion du Groupe

Le Groupe a décidé que Mme Nzagi et M. Plesse fixeraient de concert la date de la prochaine réunion du Groupe, si possible après la Conférence mondiale de normalisation des télécommunications, en octobre 2000. La réunion devrait être organisée à temps pour pouvoir soumettre les contributions au GCDT au printemps 2001.

11
Divers

Le Secrétariat du BDT a proposé que le document que le Président du Groupe enverra au GCDT soit structuré comme suit:

Partie 1:
Réduction du coût et du volume de la documentation

Partie 2:
Examen des méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D


a)
propositions immédiates (titres des Commissions d'études, document de référence)


b)
renseignements sur d'autres questions à l'étude

Cette structure a été acceptée.

Mme Nzagi a remercié tous les participants, le Secrétariat du BDT et les interprètes, avant de déclarer la séance close.
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1 	Pour des raisons d'économie, ce document n'est pas joint au présent projet. Il peut être consulté à l'adresse Internet suivante: http://www.itu.int/ITU-DstGrps/, ou obtenu auprès du secrétariat des Commissions d'études.
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